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Uhnmbre <les Represe11ta11s. 

s,~ '""NCE nu 5 DfocmrnR E 18:l8. 

EXPOSE DES NOTIFS accompagnant le prq7ct de loi terulaJ1t rt slpm·c,· 
les sections d'Ucirnont et de Botassart de ln commune de Sa nsa nruth , et â 
1 ' . ' ' es erigc1· en c011u11n1w sepcwce. 

]\'IE:ssrnuns , 

Par décision du 2 mars dernier, la Chambre a renvoyé à mon département 
une demande formée par un grand nombre d'habitnns d'Ucirnont et de Bolus 
sart (Luxembourg:), à l'effet (l'obtenir que ces sections soient séparées de la 
commune de Sa nsanruth et érigées en une commune distincte. L'instruction de 
cette affaire est Favorable aux pétitionnaires, et je vais avoir l'honneur de vous 
<ln exposer le résultat. 

Les sections d'Ucimont et de Botassart ne sont réunies à la commune do 
Snnsanruth que depuis 1823; il parait qu'avant cette époque ces deux: sections 
formaient déjà une commune séparée. 

li existe entre les habilans d'Ilcimont et de Botassnrt , d'une part, d ceux 
de Sansanruth , d'autre part, un espr-it d'antipathie et d'animosité C[UC leur réu 
nion forcée ne pourrait. qu'nugmenter , 

Les villages d'Ucimcnt et de Botassart sont éloignés de 2)50() mètres du 
chef-lieu de la commune. Les chemins qui y conduisent sont toujours en mau 
-vai6 état et ne sont guère susceptibles d'amélioration : situés dans une gorge 
resserrée entre deux montagnes fort hautes et fort escarpées, les eaux pluviales 
détruiraient bientôt par la rapidité de leur cours les réparations qu'on pom 
n1iL y faire. 

Ucimont et Botassart ont ensemble une population de 416 habitans <'t un 
territoire de 97t> hectares; le territoire de Sansanruth sera 1 après la séparation. 
de 1127 hectares 1 et sa population de 3~9 âmes. 

Ucimont et Botassart ont leurs biens et leurs intérêts distincts de ceux de 
Sanaanruth , ils possèdent également une école et une succursale. 

Les ressources de ces sections leur permettront de supporter les frais d'une 
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administration communale particulière ., sans recourir ù uue col isatiuu perrnu 
nclle. 

La demande en séparation a été soumise ù l'avis du conseil couimunnl de 
Sansauruth el ,'t celui du conseil provincial d11 Luxernbourg : la première de ces 

bl ' ' ' l l ' . . . Il' l' assern ees s est prononcee contre e vœu les pétitrounau'es ; sans a e8"ue1· t au- 
1 re motif que celui d'une modique augmentation clans les frais d'ad minisua 
rion. L'avis émis pat· le conseil provincial est favorable à la demande. 

D'après ces considéra! ions, j'ai pensé qu'il y avait lieu à ordonner la sépara 
Lion dont il s'agit; el c+st à celle fin (fUC tend le projet de loi qui accom(Hl!Pie 
le présent rappo1·1. 

Il n'a pu ètro produit <le plan fi.gurntif des lieux 1 par le motif que les tableaux 
d'assemblage (lu cadastre couccmant le Luxembourp sont enfermés dans la 
forteresse de ce nom. 

Bruxelles) le:; décembre 18:{8. 

Le J11inistn de t'lnté1•/wm· et des 
A(fa1:rcs E trrtngcns ) 

UE TllElU\. 
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PRO,i ET DE LOI. 

Nous avons , de commun accord avec les Chambres, dé 
crélé el Nous ordormo ns ce qui suit : 

Âll'l'tCLE PREMnrn. 

Les sections d'lJcîmout el de Botassart , province d e 
Luxcmbourg , sont séparées de 1a commune de Sansanruth 
et érigées eu commune distincte sous le nom de commune 
tl'Ucimont. 

Awr. 2. 

Le cens électoral el le nombre des conseillers à élire 
dans ces 110n vel les communes, seront déterminés par l'ar 
rêlé Roy Hl fixant lem population. 

Douné à Bruxelles, le 1 °1· octobre 1838. 

LF:OPOLU, 

Par fo lloi : 

Le 1Yliuist1·e del' Intdricur et des 
Aj}"aircs Étrangè,es, 

OE TUEUX. 


